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1	Introduction
1.1	Le Secrétaire général, M. Houlin Zhao, a souhaité la bienvenue aux participants à la deuxième réunion du Groupe EG-RTI. Il a insisté sur l'importance du travail qui attendait le Groupe et souligné qu'il était très important que les Membres de Secteur participent activement à l'examen du RTI.
1.2	Le Président a remercié le Secrétaire général, le Vice-Secrétaire général et les Directeurs pour leur appui. Il a mis en évidence la nécessité pour le Groupe de collaborer dans un esprit de consensus et remercié les Vice-Présidents pour les précieux conseils et concours qu'ils prêtaient. Il a énoncé les objectifs à atteindre à la fin de cette deuxième réunion, à savoir trouver un accord sur: a) la structure du rapport final qui sera soumis au Conseil à sa session de 2018; b) les modalités pour l'achèvement de ce rapport. 
2	Adoption de l'ordre du jour et attribution des documents
L'ordre du jour (Document EG-IRTs 2/1(Rév.2)) a été présenté par le Président et adopté sans modification. Le Président a précisé que le Document EG-ITRs 2/10 était un projet de contribution que l'Etat Membre avait par la suite décidé de retirer. Le Document EG-ITRs 1/10 était une contribution de VEON (anciennement VimpleCom) présentée à la première réunion du Groupe. Il avait alors été décidé que la contribution serait examinée à la réunion suivante.
3	Résumé des contributions
Le Président a proposé: a) que les contributions soient présentées par ordre de réception; b) qu'une fois qu'elles auraient toutes été présentées, il soit possible de prendre la parole seulement pour apporter des précisions les concernant; c) qu'un débat plus poussé s'ensuive. Le Groupe a approuvé cette proposition. 
On trouvera ci-après un résumé des contributions reçues.
3.1	Contribution EG-ITRs 2/2 (Etats-Unis) – Point de vue des Etats-Unis sur la structure du rapport final relatif à l'examen du Règlement des télécommunications internationales 
Les Etats-Unis sont d'avis que le mandat du Groupe EG-RTI devrait faire partie intégrante de la structure du rapport final. Trois questions sont au coeur de l'examen du RTI et pourraient constituer les trois principales sections du rapport final: 1) l'applicabilité du RTI dans sa version de 2012 dans un environnement international des télécommunications en évolution rapide; 2) l'analyse juridique de la version de 2012 du RTI; et 3) l'analyse des conflits qui pourraient survenir entre les obligations des signataires de la version de 2012 du RTI et celles des signataires de la version de 1988 du RTI en ce qui concerne la mise en oeuvre des dispositions des traités de 1988 et de 2012. Les Etats-Unis considèrent que le RTI n'est plus applicable et n'a plus de raison d'être. Le champ d'application de la version de 2012 du RTI inquiète fortement les Etats-Unis. Par ailleurs, il ne devrait pas y avoir, selon nous, de risques d'incompatibilité entre le RTI dans sa version de 1988 et le RTI dans sa version de 2012. Etant donné qu'il y aura inévitablement des points de vue divergents sur chacun des points à l'examen, les Etats-Unis considèrent que le rapport devrait rendre compte de tous les points de vue exprimés sur les différentes questions sans que soient formulées de quelconques conclusions ou recommandations.
3.2	Contribution EG-ITRs 2/3 (Fédération de Russie, République d'Arménie, République du Bélarus et République kirghize) – Renforcer l'efficacité des travaux du Groupe d'experts sur le Règlement des télécommunications internationales (EG-RTI) 
La Fédération de Russie a présenté le Document EG-ITRs 2/3 (qui avait déjà été soumis au Conseil, à sa session de 2017, par la Fédération de Russie, la République d'Arménie, la République du Bélarus et la République kirghize), dans lequel il est proposé que la structure du rapport final du Groupe EG‑RTI se fonde sur son mandat, adopté par le Conseil dans sa Résolution 1379.
3.3	Contribution EG-ITRs 2/4 (République fédérative du Brésil) – Examen du Règlement des télécommunications internationales 
La contribution 4 fait état de quatre dimensions dont il faut tenir compte dans le cadre de l'examen du RTI: l'applicabilité du RTI; la nécessité de procéder à un examen périodique du RTI; le rapport coût-avantage de la tenue d'une nouvelle CMTI; et les incidences du RTI et de la CMTI sur la coopération internationale et la réputation de l'UIT. Les auteurs font valoir que la décision de réviser formellement le RTI dans le cadre d'une nouvelle CMTI peut être prise seulement si tous les membres de l'UIT conviennent que le RTI est nécessaire pour régir la fourniture de télécommunications internationales/TIC partout dans le monde. Ils sont favorables à ce que le Conseil, à chacune de ses sessions annuelles, et les commissions d'études de l'UIT-T procèdent à un examen périodique et continu du RTI et des questions y afférentes, et estiment qu'il n'est pas nécessaire que des groupes formels, comme le Groupe EG-RTI, poursuivent leurs activités. Ils prennent également en considération les coûts qui seraient induits par une révision en bonne et due forme du RTI, y compris la tenue d'une nouvelle CMTI, les travaux préparatoires et les coûts d'opportunité pour toutes les parties prenantes, et affirment que les avantages que présenterait la tenue d'une nouvelle CMTI devraient être supérieurs aux coûts associés à une telle manifestation. Enfin, ils rappellent que la CMTI-12 avait débouché sur des résultats négatifs et non satisfaisants, et mettent en avant l'idée qu'une nouvelle CMTI ne devrait être organisée que si la nécessité de disposer d'un nouveau RTI faisait l'objet d'un consensus préalable et que toutes les parties appelaient de leurs voeux un nouveau traité.
3.4	Contribution EG-ITRs 2/5 (NTT DOCOMO) – Examen du Règlement des télécommunications internationales 
NTT DOCOMO a présenté sa contribution 2/5, dans laquelle il a répondu à une question concernant les divergences qui pourraient potentiellement résulter de la coexistence de deux versions du RTI. L'entreprise a indiqué ne s'être jamais heurtée à des difficultés ou des divergences du fait de cette situation, car ses activités sont régies principalement par des contrats privés. Elle était d'avis qu'on ne devrait pas définir des règles précises dans un traité étant donné que le degré d'avancement technologique et la maturité du marché variaient d'un pays à l'autre, et que, le marché international des télécommunications évoluant rapidement, une nouvelle révision du RTI n'était pas nécessaire.
3.5	Contribution EG-ITRs 2/6 (Fédération de Russie) – Examen du Règlement des télécommunications internationales 
La Fédération de Russie a proposé d'inviter le Conseil, à sa session de 2018, à faire figurer, dans le rapport final du Groupe EG-RTI, le point de vue selon lequel il serait raisonnable que toutes les parties prenantes parviennent à un large consensus en ce qui concerne l'adoption d'une version unique du RTI par les Etats Membres de l'UIT, en vue de l'établissement d'un environnement propice au développement et à l'exploitation des télécommunications internationales/TIC.
3.6	Contribution EG-ITRs 2/7 (Fédération de Russie) – Propositions relatives à la structure du rapport final du Groupe d'experts sur le Règlement des télécommunications internationales 
La Fédération de Russie a proposé que le rapport final du Groupe EG-RTI soit structuré comme suit:
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2	Futur examen du RTI de 2012
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[bookmark: _Toc489351300][bookmark: _Toc489351514][bookmark: _Toc489351638][bookmark: _Toc489351790][bookmark: _Toc489351939]2.2	Dispositions du RTI de 2012 susceptibles de nécessiter un examen futur.
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3.3	Analyse des risques d'incompatibilité entre les obligations des signataires du RTI de 2012 et celles des signataires du RTI de 1988, s'agissant de la mise en oeuvre des dispositions du RTI de 1988 et du RTI de 2012.
4	Applicabilité des Résolutions de la CMTI–12
[4.1	Analyse des problèmes qui pourraient découler de la mise en oeuvre des Résolutions de la CMTI–12.]
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Cette proposition se fonde sur le mandat du Groupe EG-RTI, que le Conseil de l'UIT a adopté dans sa Résolution 1379, et vise à améliorer l'efficacité des travaux du Groupe.
3.7	Contribution EG-ITRs 2/8 (Autriche, République tchèque, Danemark, Lettonie, Lituanie, Pays-Bas, Slovaquie, Suède et Royaume-Uni) – Examen du Règlement des télécommunications internationales de 2012 
L'Autriche, la République tchèque, le Danemark, la Lettonie, la Lituanie, les Pays-Bas, la Slovaquie, la Suède et le Royaume-Uni ont fait observer que le Groupe d'experts n'était pas chargé de débattre d'une révision du RTI ou de proposer la tenue d'une nouvelle Conférence mondiale des télécommunications internationales (CMTI). Ces pays se sont dits préoccupés par le fait que la tenue d'une nouvelle CMTI entraînerait l'examen de toute une série de questions et serait source d'incertitudes sur le long terme, ce qui compliquerait les décisions des opérateurs en matière d'investissement. Ils n'avaient pas connaissance de difficultés particulières résultant de la situation actuelle ou d'éventuelles divergences entre le RTI de 1988 et celui de 2012. Selon eux, le RTI devrait continuer d'être axé sur les questions de télécommunications publiques internationales pertinentes et ne devrait pas être étendu aux questions nationales ou aux questions ayant trait à l'Internet. Ils étaient disposés à renforcer le principe du consensus qui prévaut à l'UIT et ont affirmé qu'il fallait se garder des divisions puisqu'il serait très difficile de parvenir à un consensus mondial. Ils ont fait remarquer que la tenue d'une nouvelle CMTI induirait des coûts importants, y compris des coûts d'opportunité. Ils ont indiqué que nous avions de nombreux défis à relever si nous voulions augmenter les investissements dans les infrastructures et la connectivité et réduire la fracture numérique. Plutôt que de renégocier une fois de plus le RTI, nous devrions plutôt nous concentrer sur l'exécution du Programme de développement durable à l'horizon 2030.
3.8	Contribution EG-ITRs 2/9 (Bell Mobility, KDDI, América Móvil, BT, AT&T et Verizon) – Examen du Règlement des télécommunications internationales de 2012 
Au vu de l'expérience collective que les Membres de Secteur auteurs de cette contribution ont en matière d'exploitation, les dispositions du RTI ne sont plus applicables ni adaptées au marché actuel des télécommunications internationales, sur lequel s'exerce une vive concurrence. La majorité, si ce n'est la totalité du trafic international échangé par ces entreprises se fait généralement dans le cadre d'accords négociés commercialement. A leur connaissance, très peu de pays s'appuient encore sur le régime des taxes de répartition fondé sur le RTI, et un tel trafic représente moins d'un pour cent des flux de trafic à l'échelle mondiale. Du fait de l'arrivée de plusieurs opérateurs privés qui se livrent concurrence dans chaque pays, l'environnement est aujourd'hui concurrentiel et un instrument ayant valeur de traité, comme le RTI, n'a pas de raison d'être. De plus, pour répondre aux questions que des Etats Membres ont soulevées concernant les difficultés que pourrait susciter l'application du RTI de 2012, les Membres de Secteur ont indiqué ne s'être heurtés à aucun obstacle pratique en la matière.
3.9	Contribution EG-ITRs 2/2 (Japon) – Position du Japon concernant l'examen du Règlement des télécommunications internationales 
Le Japon a mené une enquête sur le RTI, sous la forme d'un questionnaire, et reçu les réponses de 12 opérateurs japonais. A la rubrique "Obstacles dans le cadre de la mise en oeuvre de la version de 2012 du RTI", les opérateurs n'ont fait mention d'aucun obstacle ou problème. En ce qui concerne les "contradictions entre les deux versions du RTI", ils n'ont pas découvert de contradictions éventuelles ou avérées et ne s'attendent pas à en rencontrer. Pour ce qui est de "l'applicabilité du RTI de 2012", le Règlement est inopérant pour les services internationaux de télécommunication qu'ils fournissent actuellement puisqu'ils contractent des accords commerciaux. Le Japon considère que son marché actuel et concurrentiel des télécommunications et ceux où les opérateurs japonais sont présents vident le RTI de sa substantifique moelle. Le RTI ne devrait pas faire l'objet de révisions fréquentes. Si tel était le cas, les opérateurs seraient plongés dans une période de grande incertitude jusqu'à ce qu'une nouvelle version du RTI soit aboutie. Cette incertitude aurait des conséquences sur les investissements des opérateurs, sur leurs plans économiques à long terme et sur l'expansion de leurs activités. Le Japon estime que le RTI ne devrait pas freiner les activités commerciales des opérateurs. 
3.10	Contribution EG-ITRs 2/12 (République bolivarienne du Venezuela) – Examen du Règlement des télécommunications internationales 
La République bolivarienne du Venezuela considère que le RTI devrait être un instrument favorisant le développement des services de télécommunication au niveau mondial, dans le respect du droit souverain de chaque pays de réglementer ses télécommunications, et recommande d'examiner le RTI dans sa version de 2012 avant la prochaine Conférence de plénipotentiaires de 2018, d'avancer les travaux en vue d'une éventuelle Conférence mondiale des télécommunications internationales, laquelle devrait adopter une position unique sur l'applicabilité effective du RTI, afin de renforcer la crédibilité de l'Union.
3.11	Contribution EG-ITRs 2/13 (Beltelecom RUE, PJSC MegaFon, PJSC Rostelecom) – Problèmes rencontrés par les opérateurs de télécommunication en ce qui concerne l'application du RTI 
Les problèmes précédents liés à l'application efficace du RTI dans sa version de 1988 posent de nouveaux défis aux opérateurs de télécommunication lorsqu'ils collaborent avec des partenaires de pays dans lesquels différentes versions du RTI (celles de 1988 et de 2012) sont appliquées au niveau national. Dans le même temps, la version de 2012 du RTI comprend un certain nombre de dispositions importantes pour les opérateurs de télécommunication, notamment en ce qui concerne les questions suivantes: 1) Evitement de la double imposition; 2) Application de mécanismes relatifs au règlement des comptes pour les services de télécommunication internationaux; 3) Fourniture de télécommunications de service (technique) internationales en exemption de taxe; 4) Procédures d'établissement des factures et de règlement applicables aux services de télécommunication internationaux; 5) Procédures d'établissement des factures et de règlement applicables aux télécommunications maritimes internationales; 6) Application de règlements entre opérateurs de services de communication internationaux par l'intermédiaire d'un tiers ("autorité comptable"). Etant donné que toutes les dispositions susmentionnées ne figurent pas dans les deux versions du RTI, les opérateurs de télécommunication encourent potentiellement des risques supplémentaires de perte financière. On trouve notamment dans cette contribution la proposition suivante: si aucun consensus n'est trouvé en vue d'éliminer les divergences découlant des versions de 1988 et de 2012 du RTI, et afin de parvenir à un large consensus sur un texte unique du RTI, il sera recommandé au Conseil de l'UIT et à la PP-18 d'adopter une décision visant à examiner le RTI dans sa version de 2012 concernant certaines dispositions à l'origine du plus grand nombre de divergences entre les Etats Membres et, sur la base des résultats de cet examen, de convoquer la CMTI-20 en vue d'adopter un texte unique du RTI. Avant l'achèvement de cette tâche, la PP-18 pourra adopter une décision sur la procédure à suivre pour appliquer les dispositions du RTI revêtant une grande importance pour les opérateurs de télécommunication.
3.12	Contribution EG-ITRs 2/14 (Mexique) – Position concernant les travaux du Groupe d'experts sur le Règlement des télécommunications internationales 
Le Mexique soumet une contribution qui porte sur les cinq sujets suivants: 1) Applicabilité du RTI: le Mexique considère que certaines dispositions du RTI demeurent en vigueur dans l'environnement international du secteur des télécommunications, étant donné qu'elles favorisent la cohérence réglementaire et se traduisent par une certaine sécurité dans le domaine des télécommunications internationales; 2) Analyse juridique: le RTI a un champ d'application vaste dans la mesure où il reconnaît l'importance des normes internationales destinées à assurer la compatibilité et l'interopérabilité des réseaux et des services de télécommunication au niveau mondial et vise à promouvoir de telles normes par l'intermédiaire des travaux menés dans les organismes internationaux compétents, notamment l'Union internationale des télécommunications; 3) Analyse des incompatibilités éventuelles entre les obligations des signataires du RTI dans sa version de 2012 et celles des signataires du RTI dans sa version de 1988: le Mexique estime que la coexistence des deux instruments n'entraîne aucune incompatibilité; 4) Structure du rapport final: il devrait suivre les axes définis dans le mandat du Groupe EG-RTI; 5) Le Mexique considère qu'il n'est pas nécessaire de réviser le RTI et donc de convoquer une nouvelle CMTI dans l'immédiat vu l'absence de consensus à l'heure actuelle. 
3.13	Contribution EG-ITRs 2/15 (Association pour le progrès des communications (APC)) – Examen du Règlement des télécommunications internationales de 2012 
L'APC se félicite de l'occasion qui lui est donnée de contribuer à la deuxième réunion du Groupe d'experts sur le Règlement des télécommunications internationales (RTI). Le principe qui doit guider la révision du RTI de 2012 est celui de savoir si l'existence de deux versions du RTI est source de problèmes ou de divergences, ce qui, à notre connaissance, n'est pas le cas. De plus, nous sommes d'avis que le clivage qui a vu le jour à la CMTI-12 – seulement 89 des 193 Etats Membres ont signé les Actes finals – n'a pas disparu ces cinq dernières années. Nous craignons qu'une modification ou une mise à jour du RTI ne rouvrent des débats sans fin et n'aboutissent à aucun résultat positif. En outre, une renégociation du RTI s'accompagnerait de risques importants, notamment pour ce qui est des trois éléments suivants: a) restriction de l'utilisation des télécommunications; b) coût financier; et c) incidences sur la réputation de l'Union. Certaines propositions formulées à la CMTI‑12 et dans d'autres instances de l'UIT ces dernières années, par exemple à la PP-14 et à l'AMNT-16, représentaient un risque pour les libertés fondamentales, notamment parce qu'elles limitaient la capacité des utilisateurs de contourner la censure ou de communiquer de façon anonyme, en donnant le pouvoir aux Etats Membres de déterminer des trajets de routage et d'empêcher "l'utilisation abusive et le détournement des ressources de numérotage", parce qu'elles auraient autorisé dans les faits l'arrêt, par l'autorité publique, de l'exploitation des équipements sans licence, ou qu'elles auraient imposé un système mondial d'identificateur numérique, associant à chaque appareil connecté à l'Internet un numéro unique, ce qui aurait porté atteinte à la vie privée des utilisateurs et mis à mal leur confiance. L'APC réaffirme que le RTI devrait continuer de traiter des télécommunications de base et ne devrait pas être élargi aux services qui utilisent les réseaux de télécommunication, comme les TIC en général ou l'Internet en particulier. Le RTI ne devrait pas englober des objectifs de politique publique et des domaines de gouvernance qui n'entrent pas dans son mandat actuel, à savoir le secteur des télécommunications. En outre, le RTI devrait toujours chercher à faciliter et non à limiter le 

développement des télécommunications et la disponibilité des services de communication. Enfin, nous encourageons l'UIT à prendre de nouvelles mesures en vue de faciliter une participation significative à ses travaux d'acteurs indépendants issus de la société civile, en offrant des processus ouverts, participatifs, transparents, fiables, inclusifs et équitables.
3.14	Contribution EG-ITRs 2/16 (Australie) sur le Règlement des télécommunications internationales 
L'Australie se réjouit de faire part de ses vues à la deuxième réunion du Groupe d'experts sur le Règlement des télécommunications internationales. Elle estime que le thème central du RTI devrait continuer d'être l'interconnexion des réseaux de télécommunication à l'échelle mondiale et que cet instrument ne devrait pas traiter d'autres questions, comme celles relatives à l'Internet. Elle n'a pas connaissance de problèmes liés à la coexistence des versions de 1988 et de 2012 du RTI. Elle souhaite vivement que l'Union et ses membres réussissent à faire avancer les travaux de l'UIT en ce qui concerne le développement de la connectivité, l'accès aux infrastructures et le renforcement des capacités, afin de réduire la fracture numérique. Elle est d'avis qu'une révision du RTI pourrait réduire les précieuses ressources de l'UIT et des membres qui sont affectées à d'autres domaines prioritaires, tels que la mise en oeuvre des résultats de la CMDT à venir, l'avancement du programme Connect 2020, la réalisation des ODD ainsi que la mise en oeuvre des résultats du SMSI+10 et le respect des échéances associées.
3.15	Contribution EG-ITRs 2/17 (NTT Communications) – Examen du Règlement des télécommunications internationales 
NTT Communications estime que le RTI n'est d'aucune utilité pratique dans l'environnement privatisé et concurrentiel actuel. NTT Communications a recours à des "accords de transit virtuels" depuis plus de 10 ans et a démontré que le RTI n'était pas adapté à la pratique commerciale actuelle. De plus, l'existence de deux versions du RTI, ou le fait de ne pas utiliser le RTI, n'a été à l'origine d'aucune difficulté pour NTT Communications. NTT Communications craint qu'un durcissement du RTI n'ait de graves conséquences sur la liberté d'entreprise entre les exploitants établissant une connexion. La conclusion d'un nouvel accord commercial, notamment s'il est fondé sur un RTI comportant de nouvelles restrictions, affectera la qualité et les prix des services fournis. L'adjonction dans le RTI de règles détaillées restreindra le libre exercice du commerce entre les exploitants internationaux et aura des retombées négatives sur le secteur et les utilisateurs des télécommunications. En conséquence, NTT Communications est fermement opposée à la révision du RTI.
3.16	Contribution EG-ITRs 2/18 (Royaume d'Arabie saoudite) – Propositions relatives à la structure du rapport final du Groupe d'experts sur le RTI (EG-RTI) 
Les TIC sont aujourd'hui au coeur de toutes nos activités. En conséquence, une mise à jour des dispositions ayant valeur de traité s'impose pour connecter le monde d'une manière sécurisée, fiable et financièrement abordable et pour faire en sorte que ces services internationaux soient offerts d'une manière équitable et efficace. De plus, la convergence des technologies ainsi que l'apparition de technologies nouvelles ont bouleversé le paysage. Dans cette contribution, il est proposé de structurer le rapport final de l'EG-RTI sur la base du mandat du Groupe défini dans la Résolution 1379 du Conseil. 
3.17	Contribution EG-ITRs 1/10 (VEON Ltd., anciennement Groupe VimpelCom) – Révision du Règlement des télécommunications internationales: application de la disposition 8.3 de l'Article 8 du RTI (2012) et de la disposition 6.13 de l'Article 6 du RTI (1988) 
Dans sa contribution 1/10, qui fait l'objet d'un nouvel examen conformément à la décision prise à la première réunion du Groupe d'experts, VEON a mis en lumière les problèmes d'interprétation juridique et de manque de cohérence dans l'application de la disposition 8.3 de l'Article 8 du RTI dans sa version de 2012 et de la disposition 6.1.3 de l'Article 6 du RTI dans sa version de 1988. Il a fourni des exemples concrets, à savoir ceux de la République kirghize et de la République du Tadjikistan, où des malentendus dans l'application de ces dispositions ont conduit à une double imposition des services internationaux de télécommunication, ce qui a entraîné des pertes financières de plusieurs millions USD pour les exploitations. VEON a constaté que les questions de taxation ne pouvaient pas être résolues par des négociations commerciales. Il a donc suggéré que le Groupe EG-RTI tienne compte de ces problèmes dans ses travaux, qu'il prie le Secrétaire général de l'UIT de procéder à une analyse juridique des problèmes concrets qui se posent à cet égard, et, sur la base de cette analyse juridique, de faire figurer dans son rapport une suggestion à l'intention du Conseil, afin que les Etats Membres soient invités à appliquer la disposition 8.3 de l'Article 8 du RTI dans sa version de 2012 et la disposition 6.1.3 de l'Article 6 du RTI dans sa version de 1988 avec précision, cohérence, certitude et de manière prévisible, et qu'il réfléchisse à la nécessité d'élaborer et d'adopter des instruments contraignants et/ou non contraignants pour renforcer la certitude et la prévisibilité de ces dispositions. VEON a insisté sur le fait qu'il est absolument nécessaire de disposer d'un environnement prévisible en matière d'investissement, ce à quoi le RTI contribue, pour atteindre les ODD et exécuter le Programme Connect 2020. Il a en outre indiqué que le mandat du Groupe d'experts ne circonscrivait pas l'examen du RTI aux divergences entre la version de 2012 et la version de 1988 du RTI. Le Groupe EG-RTI est chargé de procéder à un examen du RTI dans sa version de 2012, compte tenu des nouvelles tendances dans le domaine des télécommunications/TIC ainsi que des nouveaux problèmes et des nouveaux obstacles qui pourraient éventuellement découler de la mise en oeuvre du RTI dans sa version de 2012 et des Résolutions et Recommandations de la CMTI-12. Les divergences entre la version de 1988 du RTI et celle de 2012 ne sont donc qu'un exemple parmi trois sur une liste non exhaustive de ce que le Groupe doit examiner.
4	Examen
Le Président a fait remarquer que les contributions reçues pouvaient être classées en trois grandes catégories, certaines contributions appartenant à plusieurs d'entre elles:
Catégorie 1: comprend les contributions 2/2, 2/3, 2/7, 2/14 et 2/18, qui traitent du rapport final à l'intention du Conseil à sa session de 2018.
Catégorie 2: comprend des contributions qui traduisent les positions des opérateurs. Il s'agit des contributions 2/5, 2/9, 2/13, 2/17 et 1/10, dont les auteurs sont des opérateurs Membres de Secteur, et de la contribution 2/11, dont l'auteur est un Etat Membre ayant consulté ses opérateurs.
Catégorie 3: comprend les contributions 2/4, 2/6, 2/8, 2/12, 2/14, 2/15 et 2/16, qui traitent des positions générales en ce qui concerne les trois volets du mandat du Groupe. 
4.1	Examen de la catégorie 1
•	Le Président a présenté les différentes contributions qui traitaient de la structure du rapport sous forme de tableau, dans lequel étaient mis en évidence leurs points communs, afin de faciliter l'examen du Groupe.
•	Il a été convenu que le rapport comprendrait une introduction et un résumé. Le reste de l'examen a consisté principalement à trouver les autres sections et leur titre. 
•	Des participants ont indiqué que les trois points figurant dans le mandat du Groupe (point 2 de l'Annexe à la Résolution 1379 du Conseil, session de 2016) devaient servir de structure pour le rapport. 
•	D'autres ont estimé que, bien que le mandat du Groupe énumère les trois points précis que nous avons énoncés plus haut, rien n'empêche d'ajouter d'autres points (la phrase introductive du paragraphe 2 indique "notamment").
•	Certains étaient d'avis que, puisque le paragraphe 1 du mandat précisait "compte tenu des nouvelles tendances des télécommunications/TIC, ainsi que des nouveaux problèmes", il était justifié de consacrer une section aux "Incidences des nouvelles tendances des télécommunications/TIC sur le RTI". 
•	D'autres ont fait valoir que consacrer une section à part entière aux nouvelles tendances était contraire au mandat du Groupe.
•	D'autres encore ont suggéré qu'il était possible d'examiner les tendances des télécommunications/TIC dans la section relative à l'applicabilité du RTI. 
•	Plusieurs compromis ont été proposés pendant la réunion, dans le but de concilier différentes solutions. 
•	Après de longs débats, le Groupe est convenu d'arrêter la structure du rapport final dans l'Annexe 1 au présent rapport. 
•	Les participants sont convenus que le thème des tendances des télécommunications/TIC peut être abordé à tout moment dans le rapport, y compris dans les sous-sections 2.1, 2.2 et 2.3 de l'Annexe 1. 
4.2	Examen de la catégorie 2
•	Concernant la contribution EG ITRs 2/11 du Japon, des Etats Membres ont indiqué qu'ils avaient eux aussi réalisé une enquête similaire à celle du Japon, ou qu'une telle enquête était en cours. Un Etat Membre a fait savoir qu'il attendait les résultats de son enquête. La région Afrique a aussi affirmé mener une enquête régionale et être en attente des résultats. 
•	Des Etats Membres et des opérateurs ont fait savoir que les opérateurs n'utilisaient que très peu ou plus le RTI, car ils exercent grâce à des accords commerciaux. Ils ont aussi fait observer que la coexistence de la version de 2012 du RTI et de celle de 1988 ne posait pas de problème aux opérateurs. Un membre a prévenu que les opérateurs jouaient un rôle crucial en ce qui concerne l'investissement de sommes importantes et qu'ils construisaient les infrastructures, et que, par conséquent, il fallait veiller à ne pas gêner leurs activités. 
•	Des Etats Membres et des opérateurs ont indiqué que les opérateurs ressentaient le besoin d'intensifier la coordination avec leurs homologues dans d'autres pays ainsi que la coordination intergouvernementale sur des questions ayant trait notamment à la tarification et à la comptabilité, à la sécurité des réseaux, aux messages non sollicités, à la double imposition, à la compensation, aux règlements pour les communications maritimes et aux incidences de la règlementation étatique sur les modèles économiques. A cet égard, ces Etats Membres et opérateurs ont signalé que la coexistence de la version de 2012 du RTI et de celle de 1988 était effectivement source de problèmes pour les opérateurs.
4.3	Examen de la catégorie 3
Le Groupe n'a soulevé aucun problème en particulier en ce qui concerne cette catégorie de contributions, qui traitent des positions générales sur les trois volets du mandat du Groupe.
4.4	Examen des contributions potentielles des commissions d'études
•	Le Directeur du TSB a communiqué au Groupe les dernières informations sur les activités des commissions d'études liées à l'examen du RTI, en indiquant que le GCNT, à sa réunion de mai 2017, avait décidé de charger son Président de recueillir auprès des commissions d'études de l'UIT-T toute information générale pertinente sur l'application du RTI de 2012. Une note de liaison a été envoyée à toutes les commissions d'études de l'UIT-T. La plupart d'entre elles ne se sont pas encore réunies, mais de nombreux Présidents des CE ont répondu à la note de liaison après avoir consulté l'équipe de direction ou les délégués. Certaines commissions d'études débattront de ce point lors de leur prochaine réunion. D'autres ont fait savoir que la nature de leurs travaux était purement technique, et qu'ils n'avaient pas de conséquences réglementaires sur le RTI. D'autres encore ont répondu que le RTI ne leur posait pas de difficultés. La CE 11 de l'UIT-T a indiqué trois Recommandations UIT-T liées à la fourniture d'informations relatives à l'identification de la ligne appelante internationale (dont il est question dans la disposition 3.6 de l'Article 3 du RTI). La CE 9 a indiqué que la disposition 5.3 de l'Article 5 du RTI pouvait être mise en lien avec les Recommandations UIT‑T J.260-J.263, qui portent sur les télécommunications à traitement préférentiel dans les réseaux de télévision par câble.
–	Des informations générales sur l'application du Règlement des télécommunications internationales de 2012 ont été demandées, par correspondance, aux membres de la CE 2, étant donné que la prochaine réunion de la CE 2 est prévue le 27 novembre 2017. Aucune information n'a été reçue. 
–	La CE 3 ne dispose pas d'informations générales pertinentes sur l'application du RTI de 2012.
–	La CE 5 traitera de ce point à sa prochaine réunion.
–	La CE 9 a l'intention d'examiner de près la note de liaison à sa prochaine réunion en janvier 2018. Elle a toutefois fait savoir au Groupe d'experts que, dans les grandes lignes, la disposition 5.3 de l'Article 5 du RTI pouvait être mise en lien avec ses Recommandations J.260-J.263, qui portent sur les télécommunications à traitement préférentiel dans les réseaux de télévision par câble. 
–	La CE 11 a recensé trois Recommandations UIT-T en lien avec la fourniture d'informations sur l'identification de la ligne appelante internationale (dont il est question dans la disposition 3.6 de l'Article 3 du RTI).
–	La CE 13 mène des travaux de nature technique, qui n'ont pas encore de conséquences réglementaires. Toutefois, lors de sa prochaine réunion en novembre, elle examinera en profondeur le RTI de 2012 et la note de liaison du GCNT et élaborera une réponse. 
–	La CE 15 effectuant principalement des travaux techniques, aucun aspect de son programme de travail n'est lié d'une quelconque façon au RTI.
–	La CE 16 examinera ce point à sa prochaine réunion en octobre.
–	La CE 17 a fait savoir que, jusqu'à présent, la version de 2012 du RTI (y compris les définitions réglementaires qu'il renferme) n'a pas causé de difficultés en ce qui concerne les activités de normalisation techniques qu'elle mène en matière de sécurité. 
–	La CE 20 a l'intention de communiquer sa réponse et de demander des précisions sur ce que l'on attend d'elle. 
Le Directeur du TSB a également indiqué qu'un rapport écrit traitant de cette question serait présenté au Groupe pour examen lors des prochaines réunions. 
•	Répondant à une question connexe, le Conseiller juridique a précisé qu'à sa dernière session, le GCNT avait décidé que son Président devrait demander l'avis des commissions d'études de l'UIT-T concernées pour ce qui est de l'application du RTI dans sa version de 2012 et que toute information obtenue devrait figurer dans le rapport que le Directeur du TSB présenterait à la présente réunion du Groupe EG-RTI.
5	Prochaines étapes
•	Le Président a proposé un calendrier visant à donner sa forme finale au rapport à l'intention du Conseil à sa session de 2018, qui est exposé dans le tableau qui suit. 
	Tableau 1

	Etape
	Action 
	Echéance 

	1
	Le Président élaborera l'avant-projet de rapport final 1.0, en étroite collaboration avec les Vice-Présidents et avec le concours du secrétariat.
	Disponibilité en anglais sur le site web du Groupe EG-RTI au plus tard le 31 octobre 2017

	2
	Les membres du Groupe seront invités à faire part de leurs observations sur l'avant-projet 1.0 (de préférence à l'aide de marques de révision). Ces observations peuvent être faites dans l'une des six langues et seront traduites en anglais seulement.
	Jusqu'au 8 décembre 2017 

	3
	Un document récapitulatif contenant l'avant-projet 1.0 annoté avec les observations dans les différentes parties correspondantes sera publié sur le site web, en anglais seulement. 
	Disponibilité en anglais sur le site web du Groupe EG‑RTI au plus tard le 3 janvier 2018

	4
	Les contributions relatives à la 3ème réunion seront soumises (les contributions porteront sur la réunion en soi et non sur l'avant-projet 1.0) puis traduites dans les six langues.
	3 janvier 2018

	5
	3ème réunion du Groupe.
	17-19 janvier 2018

	6
	Faisant fond sur les débats de la 3ème réunion, le Président élaborera, en étroite collaboration avec les Vice‑Présidents et avec le concours du secrétariat, un avant‑projet 2.0 du rapport final, qui sera traduit dans les six langues.
	Disponibilité en anglais sur le site web du Groupe EG-RTI au plus tard le 15 février 2018
Le 28 février 2018 pour les autres langues

	7
	Les membres du Groupe seront invités à soumettre leurs contributions sur l'avant-projet 2.0 pour la 4e réunion (voire des contributions plus générales), qui seront traduites dans les six langues.
	Jusqu'au 22 mars 2018

	8
	A la 4ème réunion, le Groupe donnera au projet de rapport sa forme finale; le rapport final sera présenté au Conseil à sa session de 2018.
	12 et 13 avril 2018


•	Ce calendrier a été accepté par le Groupe sans modification.
6	Suite à donner
1)	Le Groupe invite les Etats Membres et les Membres de Secteur à soumettre leurs contributions conformément à la structure qui a été décidée, tout en rappelant que le thème "tendances des télécommunications/TIC" peut être traité à tout moment dans le rapport, y compris dans les sous-sections 2.1, 2.2 et 2.3 de l'Annexe 1.
2)	Le Groupe poursuivra ses travaux conformément aux échéances fixées dans le Tableau 1 du présent rapport.
7	Clôture de la réunion
En conclusion, le Président a remercié tous les Etats Membres et tous les Membres de Secteur de l'UIT ayant présenté des contributions et participé aux travaux du Groupe d'experts (y compris ceux ayant participé à distance), les Vice‑Présidents ainsi que les fonctionnaires élus de l'UIT et le secrétariat, pour leur précieux concours pendant la réunion.
Le Groupe a remercié le Président, les Vice-Présidents et le secrétariat pour l'efficacité de l'organisation et de la gestion de ses travaux, ainsi que les interprètes et le coordonnateur de la participation à distance.
Président: M. Fernando Borjón (Mexique)

Annexe 1
Structure du rapport final à l'intention du Conseil à sa session de 2018
1	Introduction
2	Examen du RTI dans sa version de 2012, compte tenu des nouvelles tendances des télécommunications/TIC ainsi que des nouveaux problèmes et des nouveaux obstacles qui pourraient éventuellement découler de la mise en oeuvre du RTI dans sa version de 2012 et des Résolutions et Recommandations de la CMTI-12:
2.1	Applicabilité
2.2	Analyse juridique
2.3	Eventuelles divergences
3	Résumé
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